




AIRES PROTÉGÉES

Le Québec stagne
Le dossier des aires protégées a pris

un certain envol au Québec. Du
côté de l’opinion publique, du

moins ! À la lecture de nombreux son-
dages, il apparaît clair que la majorité
des Québécois est très favorable à la
création d’aires protégées en forêt bo-
réale. Quand on observe l’attitude du
gouvernement québécois, cependant, les
aires protégées prennent plutôt du plomb
dans l’aile.

Signe de malchance dans ce cas, le
chiffre huit a fortement marqué le dos-
sier des aires protégées. Huit comme
dans plus de huit années de promesses,
plus de huit années d’attente. Huit aussi
comme l’objectif du gouvernement de

protéger 8% de la superficie du Québec.
Non, cette cible n’est toujours pas at-
teinte. Depuis 1999, les gouvernements
qui défilent sous nos yeux repoussent les
échéances en nous répétant leurs belles
paroles.

Historique
1999 – Seulement 2,9% de la superficie
du Québec est protégée contre le déve-
loppement. Sous le règne des ministres
péquistes Paul Bégin, Guy Chevrette et
Jacques Brassard, la province se donne
comme objectif d’atteindre une super-
ficie en aires protégées de 8% avant 2005.

2002 – Un territoire supplémentaire
de 32 000 km2 est mis en réserve pour les
aires protégées.

2003 – Sous un gouvernement libéral
cette fois, l’objectif de 8% est reconduit.
L’échéance est cependant repoussée, on
se donne jusqu’à 2007. La même année,
Québec annonce une superficie addition-
nelle de 7 703 km2 en aires protégées.

2004 – La Commission Coulombe,
mise sur pied pour contrer une impor-
tante crise de confiance de la population
relativement à la gestion de la forêt pu-
blique, recommande de protéger 8% du
territoire forestier québécois avant 2006
et 12% de chacune des provinces natu-
relles en forêt boréale avant 2010.

2006 – Moins de 3,4% de la superficie
du Québec est protégée selon les normes
de l’UICN (Union internationale pour
la conservation de la nature). Plus de
175 000 citoyens signent la pétition de
l’initiative Aux arbres citoyens et se
prononcent en faveur de la création de
grandes aires protégées en forêt boréale
au Québec.

2007 – Le gouvernement libéral pu-
blie, avec plusieurs années de retard, le
premier registre sur les aires protégées.
Un constat : 4,79 % de la superficie du
Québec est réservée à des fins d’aires
protégées.

Fin 2007 – On est toujours loin du
fameux 8%. Moins de 5% de la province
de Québec est protégée. Les libéraux re-
poussent de nouveau leur objectif, cette
fois pour la fin de l’année 2008.

2008 – Québec annonce l’ajout de 1%
de la superficie de la province en aires
protégées. Ce sont principalement de
petites aires protégées en forêt com-
merciale, ou de grandes aires protégées
dans le Grand Nord. Un bilan : en sep-
tembre 2008, moins de 6% de la province
est protégée et on ne compte aucune
aire protégée de plus de 2 000 km2 en
forêt boréale commerciale.

L’approche comptable est mise en doute
L’approche étroitement comptable du
gouvernement actuel comporte des failles
importantes. Elle tente bien timidement

de protéger–par un objectif non encore
atteint de 8%–des aires représentatives
de la biodiversité du Québec. De surcroît,
elle omet d’appliquer des critères essen-
tiels à la qualité du réseau des aires pro-
tégées, notamment : la superficie des ter-
ritoires sous conservation, leur intercon-
nectivité et leur degré de morcellement.

Pour accéder à une position de lea-
dership, Québec devrait voir au maintien
de l’intégrité écologique des écosystèmes
qui composent la province et protéger de
vastes territoires sauvages. Ces terri-
toires peuvent détenir une valeur non in-
dustrielle considérable, si l’on envisage
la culture et les droits des Premières
Nations, le potentiel pour l’écotourisme

ou toute autre utilisation qui ne suscite
pas d’extraction des ressources. Sachons
enfin que la protection d’espèces mena-
cées à grand domaine vital passe par
la conservation de vastes territoires
intacts. Les hardes de caribou forestier,
par exemple, ont besoin d’au moins
4 000 km2 à 7 000 km2 de forêts intactes
pour survivre.

Au-delà du mince 8 % visé depuis
maintenant trop d’années, on attend
d’un gouvernement québécois digne de
ce nom une vision inspirante, intégrée
et, surtout, de portée concrète – ce qui
pour l’instant fait cruellement défaut.

Aucune mesure n’est actuellement
proposée pour limiter les coupes fores-
tières en forêt intacte. Aucune mise en
application du principe de précaution,
aucune mise en réserve de territoires,
aucune vision concernant la conser-
vation ou la protection de l’habitat
d’espèces menacées.

Le Québec consulte, l’Ontario avance
Pendant que Québec travaille à refor-
muler sa politique forestière, le gou-
vernement ontarien, de son côté, passe
à l’action sur le plan de la conservation.
En effet, celui-ci a récemment pris
l’engagement de protéger au moins
225 000 km² (22,5 millions d’hectares)
de la forêt boréale intacte dans le Grand
Nord de la province, soit près de 21,5%
du territoire ontarien. Le projet du
premier ministre Dalton McGuinty vise
à établir, d’ici quelques années, un
réseau de zones de conservation inter-
connectées d’un bout à l’autre du Grand
Nord ontarien, au nord du 51e parallèle.
Les aires protégées totaliseraient alors
une superficie plus grande que les ré-
gions de l’Abitibi, du Saguenay–Lac-
Saint-Jean et de la Gaspésie réunies.

Autre bonne nouvelle, notre province
voisine s’est engagée à observer un mo-
ratoire sur tout nouvel aménagement
dans le Grand Nord, le temps de créer un
processus d’affectation du territoire.
Toute bonne chose a ses faiblesses, ce
plan ne vise malheureusement pas les
parties de la forêt boréale situées plus
au sud, où les coupes à blanc se pour-
suivent.

Selon Greenpeace, le Québec devrait
prendre en exemple l’engagement du
gouvernement de l’Ontario, qui entend
mettre en œuvre, avant tout, le principe
de conservation. Pour prendre une lon-
gueur d’avance, le Québec devrait en
outre voir à intégrer dans cette démarche
la portion commerciale de la forêt
boréale, qui est l’objet de l’actuel projet
de réforme du régime forestier. Sans
aucun doute, ce geste concret aiderait le
gouvernement à regagner la confiance
du public.

Chronologie des moyens de pression de Greenpeace

Le 25 juillet 2007, des militants de Greenpeace ont suspendu
une immense bannière à l'entrée du siège social d’Abitibi-
Consolidated à Montréal.
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Juin 2003 Greenpeace entame des discussions
avec Abitibi-Consolidated et lui demande
de prendre une position de leadership
dans la protection de la forêt boréale.

Mai 2005 Malgré plusieurs rencontres, Abitibi-
Consolidated n’adopte aucune mesure
notable pour protéger la forêt et
Greenpeace met fin aux discussions.

Juillet 2007 Une manifestation est tenue devant
le siège social d’Abitibi-Consolidated
à Montréal.

Août 2007 Le rapport Destruction en chaîne
identifie publiquement les clients de
compagnies forestières récalcitrantes
telles qu’Abitibi-Consolidated et Bowater.

Septembre 2007 Un blocus naval a lieu au port de
Grande-Anse. Greenpeace intercepte
une cargaison de SFK Pâte, un important
client d’Abitibi-Consolidated.

Octobre 2007 Une cargaison de papier journal en
provenance de la compagnie Abitibi-
Consolidated est l’objet d’un blocus
aux Pays-Bas.

Octobre 2007 La fusion entre Abitibi-Consolidated
et Bowater est achevée, et la compagnie
AbitibiBowater est formée.

Novembre 2007 Greenpeace fait une tournée en
Europe pour rencontrer plusieurs
clients d’AbitibiBowater.

Janvier 2008 De multiples acheteurs de papier
journal, de papier pour catalogues
et pour circulaires réduisent leurs
approvisionnements ou annulent leurs
contrats auprès d’AbitibiBowater.

Mars 2008 Une manifestation ciblant des clients
d’AbitibiBowater se déroule au Centre
Eaton de Toronto.

Juin 2008 Greenpeace félicite AbitibiBowater
de s’être retirée de la forêt Whiskey
Jack en Ontario.

Août 2008 AbitibiBowater confirme à Greenpeace
son refus de mettre en réserve des
territoires de forêts intactes au Québec
et en Ontario.

Septembre 2008 Des publicités ciblant AbitibiBowater
sont publiées dans le journal
Les Affaires et le Globe and Mail.

En cours Une démarche de sensibilisation et de
mobilisation des clients et actionnaires
d’AbitibiBowater se poursuit.

Vue aérienne de la forêt boréale ontarienne.
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Les écologistes ne sont pas seuls à
sonner l’alarme et à exiger une
plus grande protection de la forêt

boréale. Nombreux sont les scientifi-
ques qui confirment l’importance des
forêts intactes, ces zones encore vierges
et intouchées par le développement
industriel en forêt boréale. Alors que
plusieurs recherches démontrent que
les forêts intactes comportent une plus
grande biodiversité que la majorité des
territoires, d’autres indiquent qu’elles
constituent d’importants réservoirs de
carbone et qu’elles sont déterminantes
dans le maintien de l’équilibre du cli-
mat mondial. Selon une lettre signée
par 1 500 scientifiques de partout dans
le monde, « la forêt boréale emmaga-
sine plus de carbone dans ses arbres,
ses sols et ses tourbières que n’importe
quel autre écosystème de la planète».

Cela est sans compter le rôle que
jouent les forêts intactes dans la survie
d’espèces à grand domaine vital, comme
le caribou forestier, qui est classé
« vulnérable » au Québec et « menacé »
au Canada. Plus d’une étude indiquent
qu’il faudrait assurer la conservation de

territoires de forêts boréales intactes
d’au moins 7 000 km2 pour sauver cette
espèce.

Pour Greenpeace, le fait de cibler
AbitibiBowater s’inscrit dans une dé-
marche globale visant à protéger l’une
des dernières grandes forêts de la Terre.
«Plus de 80% des forêts anciennes de
la planète ont déjà été détruites », sou-
ligne Mélissa Filion, porte-parole de
l’organisation écologiste. « Les zones
intactes de la forêt boréale sont aujour-
d’hui menacées par l’exploitation, il faut
agir vite pour les protéger.»

« En tant qu’Américain se trouvant ici au Canada,
je crois que les forêts de ce pays comptent
parmi celles qui sont gérées de
la manière la plus responsable
au monde. »
– DAVID J. PATERSON, PDG

ASSEMBLÉE DES ACTIONNAIRES D’ABITIBIBOWATER
MONTRÉAL, 5 JUIN 2008

www.greenpeace.ca

SUPERFICIES D’AIRES PROTÉGÉES*
Moyenne mondiale 11,63 %
Moyenne des pays développés 15,09 %
Moyenne aux États-Unis 23,09 %
Moyenne au Canada 6,77 %

Moyenne au Québec 6,0 %
* World database on protected areas, UNEP, 2007

et ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, 2008.

Greenpeace est particulièrement
préoccupée par la destruction et la dé-
gradation des dernières forêts intactes
du Québec et de l’Ontario, et par le
manque de protection de la forêt bo-
réale. Et pour cause : moins de 3% des
territoires laissés aux mains d’Abitibi-
Bowater sont protégés au Québec, et
6% en Ontario, tandis que plus de 75%
des territoires sous l’emprise de la
forestière sont morcelés ou ont subi une
dégradation. En conséquence, Abitibi-
Bowater se dirige chaque année plus au
nord pour s’approvisionner en fibre,
atteignant les derniers secteurs encore
vierges de la forêt boréale.

Parce qu’AbitibiBowater, tout comme
préalablement Abitibi-Consolidated,
refuse d’appliquer des mesures con-
crètes pour préserver les forêts in-
tactes, Greenpeace a entamé une cam-
pagne dite de marché, c’est-à-dire qui
s’adresse à l’ensemble des entreprises
susceptibles d’acheter les produits de
papier et de bois de cette forestière. En
lançant le rapport Destruction en
chaîne en août 2007, Greenpeace com-
mençait à impliquer d’importants

clients de la multinationale dans la
lutte contre la destruction des forêts
intactes. Est-ce que cette stratégie a
porté ses fruits ? Certainement, nous
explique Greenpeace, qui en prend
pour preuve l’annulation temporaire de
contrats valant plusieurs milliers de
dollars et la réduction du volume d’achat
de certains clients d’AbitibiBowater.

On peut fort bien comprendre que
les clients d’AbitibiBowater ne veulent
pas être entraînés dans la controverse
suscitée par leur fournisseur. Ceux qui
se préoccupent de la situation en forêt

boréale, de leur image ou de leur res-
ponsabilité sociale et environnementale
n’hésitent donc pas à donner la préfé-
rence à des produits qui ne mettent pas
en péril les forêts intactes. Ainsi, cer-
tains clients ont diminué considéra-
blement leurs approvisionnements de
pâtes et de papiers en provenance de la
géante AbitibiBowater. Selon ce que
Greenpeace laisse entendre, d’autres
grands consommateurs de ces produits
pourraient emboîter le pas prochaine-
ment.

Les acteurs du marché se mobilisent
Joint par téléphone récemment,
M. Denis Leclerc, vice-président au
développement durable et à l’environ-
nement chez AbitibiBowater, refusait
de commenter les pertes de contrats et
se réfugiait derrière la formule : «Nous
prenons le développement durable très
au sérieux. » Anciennement directeur
des communications et affaires publi-
ques, M. Leclerc a récemment été promu

vice-président au développement du-
rable. On s’en doute, cette réorientation
de carrière vise à changer la réputation
d’entreprise socialement irresponsable
de la forestière.

Greenpeace croit cependant que des
transformations considérables sont
nécessaires sur le terrain et se méfie
des manœuvres axées seulement sur la
réhabilitation de l’image d’entreprise.
«C’est pourquoi Greenpeace demande
au PDG d’AbitibiBowater, M. David J.
Paterson, de mettre en réserve des ter-
ritoires de forêt intacte et d’adopter la
norme de certification FSC pour l’en-
semble de ces territoires », explique
Mélissa Filion. «Ces solutions, ajoute-t-
elle, vont main dans la main et sont
indissociables.»

À l’instar de la plupart des groupes
écologistes, Greenpeace estime que la
certification FSC (Forest Stewardship
Council) est la seule qui offre des garan-
ties minimales quant à la performance
environnementale et sociale d’une com-

pagnie forestière. Sur le plan écono-
mique, la certification FSC représente
en outre, aux yeux de certains analystes
financiers, un avantage concurrentiel
sur des marchés de plus en plus friands
de produits fabriqués dans le respect de
l’environnement.

Réputée pour ses actions de déso-
béissance civile et ses coups d’éclat,
Greenpeace en épate certains tandis
qu’elle en choque d’autres. Cela étant
dit, il ne faut pas passer outre ses habi-
letés à collaborer avec de grandes en-
treprises telles que Cascades, Ikea ou
même McDonald.

Certes, les enjeux associés au manque
de protection de la forêt boréale ont pris
une toute nouvelle envergure internatio-
nale. Selon les propos de Greenpeace,
on peut s’attendre à ce que les hostilités
reprennent de plus belle prochaine-
ment : «Tant que M. Paterson refusera
de mettre en réserve des territoires de
forêts intactes, il rencontrera Green-
peace sur sa route. »

ABITIBIBOWATER REFUSE DE PROTÉGER LA FORÊT BORÉALE (SUITE)

La forêt boréale emmagasine plus de carbone
dans ses arbres, ses sols et ses tourbières que
n’importe quel autre écosystème de la planète.

Coupes forestières d’AbitibiBowater au nord-ouest du Lac-Saint-Jean.
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